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RENSEIGNEMENTS REQUIS POUR LES PRODUITS BIOLOGIQUES VÉTÉRINAIRES AUTOGÈNES
Pour obtenir de plus amples renseignements, voir les Lignes directrices sur les produits biologiques vétérinaires 3.13 – Lignes directrices relatives aux produits biologiques vétérinaires autogènes
1. Renseignements sur la ou le vétérinaire traitants                                                                                             
2. Renseignements sur la ferme                                                                                                                             
3. Renseignements sur les animaux                                                                                                                        
4. Description de la maladie et justification de l’utilisation du vaccin autogène
5. Renseignements sur les micro-organismes                                                                                                                                 
La ou le propriétaire ont été informés que les produits biologiques vétérinaires autogènes sont utilisés provisoirement dans les situations d’urgence lorsqu’aucun produit homologué approprié n’est disponible pour prévenir la propagation d’une maladie à des animaux, à des oiseaux ou à des poissons des établissements infectés et des autres établissements connexes où le produit biologique vétérinaire autogène sera utilisé. La ou le vétérinaire soussignés et le client ou la cliente savent que la puissance et l’efficacité de ce produit n’ont pas été établies et que ce produit a été préparé en vue de son utilisation exclusive par une ou un vétérinaire licenciés, ou sous la supervision directe de ceux-ci.
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